
 

EVALUATIONS DES COMPETENCES 

EN STAGES 

L'évaluation des compétences est prise en compte pour la validation de chaque bloc de compétences 

A l'issue de chaque période 

de formation en milieu 

professionnel le tuteur de 

stage ou le maître de stage 

évalue les compétences 

acquises sur la base des 

critères mentionnés dans le 

portfolio. Une feuille 

d'évaluation de chaque 

période de formation en 

milieu professionnel conforme 

au modèle présenté à 

l'annexe V de l’arrêté du 10 

juin 2021 est remise à 

l'apprenant au cours d'un 

entretien 

Le responsable de la 

structure d'accueil  

ou maître de stage ou le 

cas échéant le maître 

d’apprentissage lorsque 

le stage est effectué par 

un apprenti auprès de 

son employeur, désigne 

un tuteur de stage qui 

assure l'encadrement du 

stagiaire. 

Le formateur référent 

de l'institut de formation 

assure le suivi du 

stagiaire au sein de 

l'institut de formation. 

En cas de difficulté, un 

entretien entre le maître 

de stage, le tuteur de 

stage, le formateur 

référent en institut et 

l'apprenant est 

préconisé. Les objectifs 

de stage, le cas échéant, 

sont réajustés. 
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